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Testament de jean
mariette foulonneur de
draps /.

Au nom de dieu savchant les presans
et advenir que ce( )jourd huy dix septieme du mois d( )avril
mil six cens quatre vingts un au fauxbourg s(ain)t estienne
de tescon les montauban apres midy maison du testateur
bas nomme regnant tres chre(tien) prince louis quatorzieme
par la grace de dieu roy de france et de navarre devant
moy no(tai)re et tesmoins soubz escrits personnellem(en)t estably
jean mariette foulonneur de draps fils a( )feus helie mariette
et de noemy malbreil maries h(abit)ant dud(it) fauxbourg lequel
estant couche au lit detenu de certaine maladie corporelle
toutesfois estant par la grace de dieu en ses bons sens
memoire et entandemant bien parlant voyant oyant et
parfaitemant cognoissant considerant qu( )il ( )y a( )rien en
ce monde plus certain que la mort ny de( )plus incertain
que l( )heure d icelle avant que de s en aller de vie a
trespas de son gre a( )vouleu dispozer des biens qu( )il a
pleu a l( )eternel nostre dieu luy avoir desparty de( )sa
main liberalle par son presant testamant noncupatif
en la forme suivante premieremant a recommandé
son ame a( )dieu le pere tout puissant le priant de
tout son coeur luy faire pardon et misericorde des
fautes et peches qu( )il a commis contre sa majeste divine
pour l( )amour de son fils bien ayme jesus christ nostre
segne q es mot pour nos offences et resuscite
pour nostre justifica(ti)on et lors que son ame se
separera de son corps la recevoir en son royaume
celeste de( )paradis au( )rang de ses eleus et bien heureux
pour jouir de la felicite eternelle voulant qu( )apres
son deces son corps soit enterre en toute simplicité
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suivant l( )ordre de( )la( )religion prethandue reformee de
laquelle il a dit faire profession et venant a lad(ite) disp(ositi)on
ledit mariette declare avoir este marie en premieres nopces
avec feue jeanne d( )estampes et estre issus dud(it) mariage
noemy antoine et helie mariette a( )laquelle noemy ledit
testateur donne et legue la somme de cent vingt livres
payable lors qu'elle se mariera et jusques aud(it) mariage
veut qu( )elle soit nourrie et entretenue aux despans
des fruitz et revenus des biens de son hereditte a la
charge par( )lad(ite) noemy mariette de ne demander
aucun interet ou revenu de ce quy luy est escheu de( )lad(ite)
d( )estampes sa mere et mesme de travailler de tout son
pouvoir au proffit et utillite de ceux qui fourniront
lad(ite) despance et entretien pandant led(it) temps item declare
led(it) testateur estre presantemant marie en seconde nopces
avec anne de pons et de leur mariage estre procrees
marthe, marie, et bernard mariettes a chacune dequelles



marthe et marie mariettes led(it) testateur donne et( )legue
la somme de cent vingt livres payable a chacune d elles
lors qu( )elles se marieront et jusqu( )a( )leurs mariages
veut qu( )elles soi(e)nt aussy nourries et entretenues aux
despans des( )fruitz et revenus de ses biens et hereditté
en travaillant par elles de tout leur pouvoir au( )proffit
de ceux quy leur fourniront lad(ite) despance et( )entretien
et au cas lesd(ites) marthe et( )marie mariettes viendroi(e)nt
a deceder en pupillaritte et sans se marier led(it) testateur
veut le legat a elles fait devenir et de( )plain droit
apartenir aud(it) bernard mariette leur frere germain
et aux postumes masles quy viendront en lumiere
du testateur avec lad(ite) de pons sa femme par esgalles
portions plus donne et legue led(it) testateur a
chacune des postumes femelles quy viendront aussy

..........................................................................................

ic lxxxxvi

en lumiere de( )sond(it) mariage avec lad(ite) de( )pons pareilhe
somme de cent vingt( )livres payable a chacune desd(ites)
postumes femelles lors qu( )elles se marieront a( )la mesme
condi(ti)on d( )estre nourries et entretenues en travaillant par
elles /ainsy/ qu( )il est sy devant exprime de ses autres filhes
et sy lesd(ites) postumes femelles viennent a deceder en pupillaritte
et sans se marier led(it) testateur veut le legat a elles fait
devenir et de( )plain droit apartenir esgallemant a( )tous ses
hoirs bas nommes moyenant quoy led(it) testateur fait lesd(ites)
noemy, marthe, marie mariettes sesd(ites) filhes et postumes
femelles ses hoires particulieres les privant par expres
de pouvoir autre choze demander sur ses biens et hereditte
soit il pour droit de( )legitime ny supplemant d icelle
et en tous et chacuns ses autres biens meubles et( )immeubles
noms voix droitz et actions presans et avenir ou que
soi(e)nt et puissent estre assis et scitues led(it) testateur
a fait nomme tout haut et( )institue ses hoirs universselz
et generaux lesd(its) antoine, helie, et bernard mariettes
sesd(its) enfans et postumes masles quy viendront en( )lumiere
de( )sond(it) mariage avec lad(ite) de( )pons par esgalles portions
et au( )cas led(it) bernard mariette et postumes masles viendroi(e)nt
a deceder en pupillarite et sans avoir vingt cinq ans
accomplis ou sans enfans avant led(it) age led(it) testateur
les substitue reciproquemant entr eux de( )l( )un a( )l( )autre
ensemble pour les legats quy leur pouroi(e)nt estre advenus
par le predeces desd(ites) marthe et marie mariettes
et susd(ites) postumes femelles sans aucune distra(cti)on de
legitime et( )quarte dont il les prohibe par expres
et sy tous decedent en la forme susd(ite) leur substitue
lesd(ites) marthe et marie mariettes et( )postumes femelles
aussy sans distra(cti)on de( )legitime et( )quarte lesquelles
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apres avoir reculhy lad(ite) substitu(ti)on venant a( )deceder
sans se marier led(it) testateur leu substitue lad(ite) de
pons leur mere mais lesd(ites) marthe marie et bernard
mariettes et susd(its) postumes masles et femelles venans
a decede savoir lesd(its) marthe marie et postumes femelles



apres avoir este mariees et led(it) bernard et postumes
masles apres avoir vingt cinq ans accomplis toute
substitu(ti)on a( )leur egard dem(e)urera eteinte et pourront
en ce cas chacun en( )droit soy faire ert( )disposer des( )biens
a eux donnes a( )leurs volontes voulant led(it) testateur
que lad(ite) de pons sad(ite) femme administre /tant/ les personnes
et biens desd(ites) noemy, antoine et helie mariettes sesd(its) enfans
et de lad(ite) feu(e) d( )estampes sa premiere femme que desd(ites)
marthe marie et bernard mariettes aussy ses enfans
et de lad(ite) de( )pons sa seconde femme et susd(its) postumes
masles et femelles jusques a( )leur mariages sans qu( )elle
soit tenue de( )leur randre aucun com(p)te ny prester( )le
reliqua de son administra(ti)on en tant qu( )il donne et( )legue
a( )lad(ite) de( )pons sad(ite) femme tout le reliqua qu( )elle pourroit
debvoir de( )lad(ite) administra(ti)on et mesme lad(ite) administra(ti)on
cessant donne et legue a lad(ite) de pons la jouissance
sa vie durant #° de la chambre haute de sad(ite) maison
en tenant par lad(ite) de( )pons lad(ite) chambre reparee en
bon pere de femilhe pandant sa jouissance sans
que sous pretexte de( )lad(ite) jouissance ses hoirs puissent
se dispansser de luy restituer ce quy se trouvera
que led(it) testateur luy aura recogneu apres que lad(ite)
administra(ti)on aura prins fin et en la susd(ite) forme
a led(it) testateur fait et ordonne sond(it) presant testamant
et derniere volonte que veut que vaille par testamant
codicille donna(ti)on a( )cause de mort et par autre
meilh(e)ure forme que de droit pourra valoir auquel
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effet a casse revoque et( )annulle tous autres testamans
codicilles donna(ti)ons et autres disp(ositi)ons qu( )il pourroit avoir
sy devant faites ayant du mandemant dud(it) testateur
este apelle les temoins bas nommes qu( )il a pries et
requis en les parfaitemant recognoissant et eux a( )luy
de ce dessus estre memoratifz et a( )moy( )d(it) no(tai)re luy en
retenir sond(it) p(rese)nt testamant ce qu( )ay fait et recitte ez
presances de m(aîtr)e jean( )jaques verdier ad(voc)at jean negre
pra(tici)en abel castel boulanger helie emboulas tondeur de
drapz andre estampes facturier jean( )jaques delmas
peigneur de layne et jean melines sarger h(abit)ans dud(it)
montauban soubz(sig)nes avec moy no(tai)re led(it) testateur n( )ayant peu
signer a( )cause de la foiblesse ou sa maladie l( )a reduit
#° du chalit garnimant coette cuissin et entiere garniture
d( )icelluy ou il couche presantemant ensemble

       Verdier        Negre        Melines

  A. Estampes
                                        J. J. Delmas       Castel 
  H. Desemboulas

                                Rigaud, not(aire) royal
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